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PESARO 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Joindre obligatoirement à ce formulaire : 

Pour l’adhésion à l’ASCC : 
 □ La cotisation annuelle (du 1er janvier au 31 décembre 2022) obligatoire : 15€ par chèque 
      Ou □ Si déjà adhérent, cotisation effectuée le    … /… / 2022 à la section …  

Pour le versement de la subvention : 
   □ Facture (s) au nom de l’adhérent, datée (s) de moins d’un mois et acquittée (s) 
      Et □ Un IBAN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
* Parmi les dossiers complets, les trois trombones les plus étonnants seront récompensés d’une subvention « spéciale ». Désignation des lauréats par le responsable de la section Réseau/Province et par le 
président de l’ASCC 

V2022-01-05-1 

ANNEE 2022 
Demande de participation ASCC à une activité sportive continue 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 

Je soussigné(e) ______________________ certifie sur l’honneur que les renseignements portés sur 
ce formulaire sont exacts. 
 

Fait à : __________________________________ Le I__I__I__I__I_2 I_0_I_2_I_2_I 
 
Signature : 

Matricule : 

Nom : 

Prénom : 

Date d’embauche : 

Site de travail :                                   

Téléphone (pro) : 

Activité sportive pratiquée : 
 
Organisme sportif : 
 
Montant facturé :           € 

Commentaire(s) : 

Merci de lire attentivement ces quelques consignes : 
- Tout dossier agrafé ne sera pas traité, utiliser un trombone pour attacher vos documents (*) 
- Tout dossier incomplet (information manquante ou illisible, document oublié) ne sera pas traité 
- Seuls les adhérents ASCC salariés du Groupe CC (hors salariés de Pesaro) ayant plus de 6 mois de 

présence dans le Groupe peuvent prétendre à cette subvention 
- Pour l’année, la subvention est limitée à 50% des factures avec un maximum cumulé de 160€  
- Les participations se font irectement aux salariés par virements 
- La participation n’est attribuée que pour les activités sportives non ponctuelles : 

o  Abonnement annuel / semestriel / trimestriel 
o  Si facturation à la séance, minimum de 20 séances requises 
o  Carte de fédération, licence, etc… 
o  Pratiquées par le salarié 

Vos demandes doivent impérativement parvenir avant le 15 décembre 2022 pour 

Société :      CCoop   /   BTP   /   ECOFI 


